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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m es ,  Messieur s ,

Dans  le  cadre  des  travaux  de  restau r a t ion  des  édifices  cultuels  dont  elle  est  proprié tai r e ,  la  Ville  de  Paris
va  réalise r  la  restau r a t ion  de  la  façade  Nord  de  l’église  de  La  Madeleine ,  côté  rue  Tronche t  (8e
arrondisse m e n t ) ,  édifice  classé  au  titre  des  monume n t s  historiques.

L’article  L621- 29- 8  du  Code  du  patrimoine  dispose  que  «  par  déroga t ion  à  l'article  L.  581- 2  du  code  de
l'environne m e n t ,  dans  le  cadre  de  l'instruc t ion  des  demande s  d'au tori sa t ion  de  travaux  sur  les
immeubles  classés  ou  des  demand es  d'accord  de  travaux  sur  les  immeubles  inscrits,  l'autori té
administ r a t ive  chargée  des  monum en t s  historiques  peut  autorise r  l'installa tion  de  bâches  d'échafaud a g e
compor t an t  un  espace  dédié  à  l'affichage .  Les  recet te s  perçues  par  le  proprié t ai r e  du  monume n t  pour
cet  affichage  sont  affectée s  par  le  maître  d'ouvrage  au  financem e n t  des  travaux  ».

 
Sur  le  fondemen t  de  cet  article,  la  Ville  de  Paris  a  lancé  un  appel  à  candida tu r e s  en  vue  de  conclure  une
convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  (CODP)  relative  à  l’installa tion  et  à  l’exploita tion  d’un
espace  d’affichage  publicitai re  sur  l’échafaud ag e  des  travaux  de  restau r a t ion  de  la  façade  Nord  de
l’église  de  La  Madeleine  (8e  arrondisse m e n t ) .
Le  périmè t r e  concern e  l’affichage  publicitai re  sur  l’échafauda g e  situé  devant  la  façade  Nord  de  l’édifice,
côté  rue  Tronche t .  Cet  édifice  est  classé  au  titre  des  monume n t s  historiques .

Les  autorisa tions  d’affichage  dans  le  cadre  de  travaux  sur  un  monume n t  historique  sont  notam m e n t
soumises  aux  disposi tions  du  Code  du  patrimoine.  Elles  sont  instrui te s  et  délivrées  par  les  services  de
l’État  (DRAC)  au  vu  de  la  compatibilité  du  contenu  de  l’affichage ,  de  son  volume  et  de  son  graphism e
avec  le  carac tè r e  historique  et  artistique  du  monum en t  et  de  son  environne m e n t ,  sa  destina t ion  et  son
utilisation  par  le  public,  en  tenant  compte  des  contr ain t e s  de  sécuri té  (article  R621- 90  du  Code  du
patrimoine) .

Par  ailleurs ,  la  surface  consac rée  à  l’affichage  ne  peut  excéde r  50  %  de  la  surface  totale  de  la  bâche  de
support  et  la  durée  de  son  utilisation  ne  peut  excéde r  la  durée  des  travaux  pour  lesquels  l’échafaud ag e  a
été  installé  (article  R621- 90  du  Code  du  patrimoine).  Sur  la  surface  laissée  libre,  la  bâche  pourra
reprodui r e  un  élémen t  du  monume n t  occulté  par  l’échaufaud a g e  afin  d’en  favorise r  l’inser tion  urbaine  et
paysagè re .  

Concerna n t  les  visuels  publicitai res ,  ces  dernie rs  sont  soumis  pour  avis  conforme  à  l’adjointe  en  charge
du  Patrimoine,  à  la  maire  de  l’arrondisse m e n t ,  au  cabine t  de  la  maire  de  Paris,  à  l’affecta t ai r e  cultuel  et
au  diocèse  de  Paris.  Le  candida t  retenu  s’engag e  à  respec t e r  l’identité  du  site.

Par  ailleurs ,  le  disposi tif  installé  sur  les  échafauda g e s ,  après  validation  par  les  services  de  l’État,  doit  :
- être  compatible  avec  le  carac t è r e  patrimonial  de  l’édifice  ;

- être  compatible  avec  la  dévolution  cultuelle  de  l’édifice  ;

- être  compatible  avec  le  déroulem e n t  des  travaux  ;

- s’inscrire  dans  une  démarche  de  développe m e n t  durable .

À titre  indicatif,  la  durée  prévisionnelle  du  contra t  est  de  16  mois,  à  compte r  d’août  2026  pour  une
surface  de  publicité  envisagée  de  700  m²,  soit  35  % de  la  surface  totale  de  l’échafaud ag e .

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834683&dateTexte=&categorieLien=cid


En  contrepa r t i e  de  l’occupat ion  du  domaine  public,  une  redevanc e  sera  versée  à  la  Ville  de  Paris  par  le
titulaire  de  la  convent ion  d’occupa t ion  du  domaine  public.  Conformé m e n t  aux  disposi tions  du  Code  du
patrimoine,  cette  redevance  est  affectée  aux  travaux  de  restau r a t ion  de  l’édifice.

Un  appel  à  candida tu r e s  a  été  publié  sur  la  plateform e  de  dématé r i alisa t ion  des  marchés  publics
Maximilien  le  25  septemb r e  2025,  au  bulletin  officiel  des  annonces  des  marchés  publics  (BOAMP)  le  26
septemb r e  2025,  au  journal  officiel  de  l’union  europée n n e  (JOUE)  le  26  septem b r e  2025.  
Quat re  candida ts  ont  remis  une  offre  dans  les  délais  prescri ts ,  soit  avant  le  4  novembr e  2025  à  12h00.  Il
s’agit  des  sociétés  Athem,  JCDecaux  France ,  Terres  Rouges  et  Vox  Monumen t a .

Les  offres  des  candida t s  ont  fait  l’objet  d’une  premiè re  analyse  en  vue  de  la  prépa ra t ion  de  la  phase  de
négocia tion.  Les  quat r e  candida t s  ont  été  reçus  en  réunion  de  négocia tion  les  26  et  27  novembr e  2025.
Ces  négocia tions  ont  permis  d’appor t e r  des  précisions  tant  sur  les  aspec ts  financie rs  que  techniques  des
proposi tions  des  candida t s  et  de  précise r  leur  compréh e n s ion  des  atten t e s  de  la  Ville  de  Paris  en  matiè re
d’affichage .  

À  l’issue  des  négocia tions,  les  candida ts  ont  été  destina t ai r e s  d’un  compte- rendu  adressé  le  jeudi
27  novembre  2025  leur  proposan t  de  complé te r  certains  élément s  sur  les  aspect s  techniques  et
financie rs  de  leurs  offres.  Il  leur  a  été  demandé  de  présen te r  une  offre  définitive  pour  le  vendredi  28
novembre  2025  avant  14h.  Les  candida t s  ont  fait  parvenir  leurs  offres  définitives  dans  les  délais
prescr i t s .  L’examen  des  offres  a  donc  été  réalisé  à  par ti r  de  ces  offres  définitives.

L’avis  d’appel  à  candida tu r e s  précise  que  la  convention  est  att ribuée  sur  la  base  des  critè re s
hiéra rchisé s  de  façon  décroissan te  suivants  :

 mécanism e  de  redevance  proposée  à  la  Ville  de  Paris  apprécié  au  regard  du  montan t  de
redevance  minimale  garant ie  et  du  taux  de  redevance  variable  ;

 robust e s se  économique  de  l’offre,  appréciée  au  regard  de  la  cohérence ,  la  justification  et  la
crédibilité  des  hypothès es  retenues  dans  le  plan  d’affaires  ;

 démarch e  environne m e n t a l e  pour  la  mise  en  œuvre  du  projet,  au  regard  notam m e n t  de  l’origine
des  maté riaux  employés  pour  fabrique r  la  bâche,  des  modalités  de  recyclage  ou  de  réemploi  des
matériaux,  et  de  l’éclairage  utilisé.

Les  quat re  offres  ont  été  analysées  au  regard  des  critè re s  d’apprécia t ion  listés  ci-dessus.  Concerna n t  le
critè re  de  la  redevance ,  l’analyse  a  été  réalisée  au  regard  du  montan t  de  la  redevance  minimale  garan t ie
annuelle  proposée ,  ainsi  que  de  la  proposition  de  redevance  variable.  Concerna n t  le  critè re  de  la
robust e s se  économique ,  une  analyse  de  la  cohérence  de  la  réponse  financiè r e  a  été  effectuée  pour
chaque  poste  de  rece t t e s  et  de  dépenses .  La  crédibilité  des  hypothès es  et  la  viabilité  du  modèle
économique  ont  été  étudiées .  Enfin  la  démarch e  environne m e n t a l e  a  été  examinée  au  regard  des
différen ts  élément s  (les  maté riaux  employés  pour  fabrique r  la  bâche,  les  modalités  de  recyclage  ou  de
réemploi  des  matér iaux,  et  l’éclairage  utilisé).  

Il  ressor t  de  l’analyse  des  offres  que  la  proposi tion  remise  par  la  société  ATHEM  constitue  la  meilleure
offre.

Sur  le  critèr e  n°1,  apprécié  au  regard  du  montan t  de  redevance  minimale  garan t ie  et  du  taux  de
redevance  variable,  la  société  ATHEM  présen t e  l’offre  de  redevance  la  plus  avantag eu s e  pour  la  Ville,
avec  un  taux  de  redevance  variable  très  élevé  (72,2  %  du  chiffre  d’affaires  généré  sur  le  site)  ainsi
qu’une  redevance  minimale  annuelle  garan t ie  très  significative  (4,464  M€/an).

Ainsi,  sur  la  base  du  chiffre  d’affaires  estimé  par  ATHEM,  la  redevance  à  percevoir  par  la  Ville  sur  la
durée  du  contra t  s’élève  à  7,6  M€.



Sur  le  critèr e  n°2  relatif  à  la  robus te s s e  économique  de  l’offre,  la  proposi tion  de  la  société  ATHEM
consti tue  une  offre  très  satisfaisan te .
Les  hypothèse s  économiques  retenu es  sont  exposées  de  manière  claire  et  cohéren te .  Elles  reposen t  sur
une  analyse  approfondie  de  l’att rac tivité  du  secteu r ,  de  la  typologie  des  annonce ur s ,  ainsi  que  du
contexte  concur r en t i el  et  de  la  conjonc tu re  économique . Le  candida t  utilise  égalemen t  des  référence s  et
compar aisons  de  marché ,  venant  renforce r  la  crédibilité  de  son  plan  d’affaires .  Le  modèle  présen t é
s’appuie  égalemen t  sur  son  exper t ise  propre  aux  insti tutions.
Les  prévisions  de  recet te s  et  de  charges  (les  charges  directe s  et  indirec te s  détaillées ),  apparaissen t
réalistes ,  bien  argum e n t é e s  et  compatibles  avec  les  contrain t e s  du  projet.
L’ensemble  de  ces  élémen t s  :  cohérence  des  hypothès es ,  justification  rigoureuse ,  analyse  du  marché
actuel,  perme t  de  conclure  que  cette  proposi tion  constitue  l’offre  la  plus  robust e  d’un  point  de  vue
économique .

Enfin,  pour  le  critèr e  n°  3  relatif  à  la  démarc he  environne m e n t a l e  pour  la  mise  en  œuvre  du  projet,  au
regard  notamm e n t  de  l’origine  des  matériaux  employés  pour  fabriquer  la  bâche,  des  modalités  de
recyclage  ou  de  réemploi  des  maté riaux,  et  de  l’éclairage  utilisé,  la  proposition  de  la  société  ATHEM  est
satisfaisan t e .
Le  candida t  a  évoqué  les  carac t é r is t iques  des  matér iaux  employés  :  les  toiles  pleines  sans  PVC
contiennen t  44  %  de  matiè re s  biodégr ad a ble s  et  une  enduction  100  %  végétale  à  base  d’eau,  ce  qui
réduit  considéra ble m e n t  l’impact  écologique,  avec  un  poids  inférieur  de  40  %,  limitan t  l’emprein t e
carbone  du  transpor t  et  de  la  logistique .  Les  toiles  micrope rforée s  sont  en  PVC  biosourcé.  
Il  a  détaillé  les  modalités  de  réemploi  et  d’upcycling  des  bâches  notam m e n t  par  leur  transform a t ion  en
nouveaux  objets  ou  suppor t s ,  prolongean t  ainsi  leur  durée  de  vie.
Le  recyclage  est  égaleme n t  évoqué  :  les  bâches  sont  orientée s  vers  des  filières  spécialisée s  perme t t a n t
la  valorisat ion  des  matér iaux  (transform a t ion  de  la  bâche  en  d’autr es  suppor ts  de  communica t ion,
réutilisation  de  cer tains  composan t s )  ou  la  valorisa tion  énergé t iqu e  (combus t ible  perme t t a n t  de  créer  de
l’énergie).
Le  disposi tif  d’éclairage  LED  proposé  s’inscrit  égalemen t  dans  une  démarch e  responsa ble ,  à  faible
consomm a tion  énergé t ique  et  limitan t  l’impact  environne m e n t a l  de  l’installa tion.

Je  vous  prie,  Mesdam e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r  à  signer  la
convention  d’occupat ion  du  domaine  public  avec  le  candida t  ATHEM.

La  Maire  de  Paris


